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LA MOSELLE EN ACTIONS  LA MOSELLE EN ACTIONS

Quelles sont les ambitions 
du Département en matière 
de politique culturelle…
Dans un élan d’engagement pour la démo-
cratisation culturelle, le Département va 
au-delà de ses compétences obligatoires 
en se positionnant fermement dans le 
soutien à la culture. Cet investissement se 
manifeste à travers de nombreuses initia-
tives visant à renforcer l’équité territoriale 
et à permettre à chaque Mosellan, notam-
ment en zone rurale ou dans des quartiers 
éloignés des grands centres culturels, de 
bénéficier d’une offre riche et variée.

Concrètement, comment 
agissez-vous ?
Il y a d’abord huit sites Passionnément 
Moselle, que nous gérons en propre. 
Ancrés dans leur territoire, ils incarnent 
notre histoire, notre patrimoine com-
mun, et fourmillent d’animations pour 
tous. Nous mettons aussi la lecture et la 
connaissance à la portée du grand public 

via le réseau départemental de lecture 
publique, qui fédère 153 bibliothèques et 
médiathèques. Enfin, nous soutenons les 
lieux de création et de diffusion, les com-
pagnies professionnelles, les associations 
et les structures amateurs, qui font vivre 
au quotidien la culture sous toutes ses 
formes, partout en Moselle.

En cette année de JO, pourquoi 
concilier culture et sport ?
Il y a une vraie complémentarité entre la 
culture et le sport, qui, dans leurs pro-
grammations et enjeux, ont une évolution 
quasi semblable. Aligner l’offre culturelle 
sur l’offre olympique – tant au cœur des 
sites Passionnément Moselle que des 
bibliothèques – n’est pas seulement une 
aspiration de notre part. C’est une formi-
dable occasion de transformer les Jeux 
en une expérience globale et d’attirer un 
public large tout en éduquant et divertis-
sant. La question de l’héritage des Jeux 
sera cruciale.

TROIS QUESTIONS À…  RÉMY DICK
Vice-Président délégué à la Politique de la Culture
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Pass Passionnément 
Moselle

ENCORE  
PLUS 
PERFORMANT !
Cette année, le Département 
élargit les formules et 
multiplie les avantages du 
Pass Passionnément Moselle 
pour vous faciliter l’accès aux 
sites et à leurs animations.

Fini le pass unique, vous 
avez désormais le choix 
entre le pass solo à 15 €, 
le pass duo à 25 €, le 
pass famille (2 adultes 
et 2 enfants de moins de 
18 ans) à 25 € et le pass 
étudiant à 10 €.
Les avantages sont plus 
nombreux : accès gratuit 
et illimité aux 8 sites 
Passionnément Moselle* 
pour l’ensemble des 
bénéficiaires ; validité 
d’un an à compter de 
la première utilisation ; 
invitation aux vernissages ; 
tarifs préférentiels pour 
les grands événements 
(Vita Romana, Ça tombe 
comme à Gravelotte…) et 
réduction de 5 % dans les 
boutiques du réseau.
* Les sites concernés sont le Châ-
teau de Malbrouck, la Maison de 
Robert Schuman, le Musée Georges 
de La Tour, le Musée du Sel, le 
Domaine de Lindre, le Musée de la 
Guerre de 1870 et de l’Annexion, 
les Jardins Fruitiers de Laquenexy et 
le Parc archéologique européen de 
Bliesbruck-Reinheim.

 Notre mot-clé : 
la proximité

Le mot d’ordre du 
Département reste 
la culture partout 
et pour tous.


